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 Un Accord National Interprofessionnel du 22 mars 2014Cet accord prend en compte :
 • les évolutions du marché du travail et notamment la progression de l’emploi précaire : l’augmentation des contrats de travail de courte durée (plus de la moitié des demandeurs d’emploi indemnisés sortent d’un contrat court type CDD ou intérim), la forte progression du nombre de demandeurs d’emploi qui travaillent (plus d’un million chaque mois), le nombre croissant de personnes sortant rapidement du système d’indemnisation (près d’un tiers des demandeurs d’emploi indemnisés le sont pour moins d’un an (parce qu’il y en a de plus en plus qui ont des droits courts) 
 • la nécessité pour les demandeurs d’emploi de comprendre les règles d’indemnisation notamment pour ceux qui cumulent un salaire avec leurs allocations 
 • la situation financière de l’Assurance chômage fragilisée par la conjoncture économique : un déficit de 4 milliards d’€ en 2013 qui porte le déficit cumulé à 17,8 milliards d’€. 
 Une convention d’assurance chômage et les textes associés signés le 14 mai 2014
 Un agrément par l‘Etat le 25 juin 2014
 LES ÉTAPES
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 ENTRÉE EN VIGUEUR DE LA CONVENTION  La convention est applicable aux salariés dont la fin de contrat de travail est intervenue à compter du 1er juillet 2014.
 Toutefois, en cas de rupture de contrat de travail pour motif économique, la nouvelle convention s’applique uniquement aux licenciements engagés à compter du 1er juillet 2014.
 Pour répondre aux impératifs opérationnels de mise en œuvre, la convention prévoit deux dates d’application :
 1er juillet 2014  ou 1er octobre 2014
 Certaines mesures (cumul, droits rechargeables, notamment) ne seront applicables qu’à compter du 1er octobre 2014 et concerneront tous les allocataires. 
 DURÉE DE LA CONVENTIONLa convention est conclue pour 2 ans.Elle cessera de produire ses effets au 30 juin 2016.
 LES ÉTAPES
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 D’autres dispositions visent à sécuriser des situations constatées à l’occasion des travaux menés conjointement à la mise en œuvre de la réglementation :
 • traitement des indus 
 • gestion des périodes non déclarées 
 • sécurisation du paiement en cas de cumul
 Soutenir le retour à l’emploi, sécuriser les parcours professionnels• droits rechargeables• cumul d’une rémunération avec une allocation
 Veiller à la maîtrise financière de l’Assurance chômagedans un souci d’équité et d’effort partagé • des seuils revus • allongement du différé d’indemnisation• adaptation des annexes VIII et X• modification de l’assiette des contributions (seniors)
 Prendre davantage en compte les situations individuelles des DE• information au DE• âge du maintien des droits jusqu’à l’âge de la retraite à taux plein
 … le tout dans une démarche visant à plus de cohérence, d’harmonisation et de simplification pour rendre  le dispositif plus lisible :• aménagement de l’annexe IV et harmonisation avec le règlement général
 EVOLUTIONS RÈGLEMENTAIRES ISSUES DE L’ANI DU 22/03/2014 
 L’ANI du 22 mars 2014 comporte des règles qui visent à :
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 INFORMATION DU DEMANDEUR D’EMPLOI
 Lors de l’ouverture des droits à indemnisation, l’information de l’allocataire est renforcée par la communication :  des modalités de calcul du montant de l’allocation de la date du premier jour de paiement de la durée totale de l’indemnisation  du taux de remplacement du salaire antérieur par l’allocation, exprimé par référence 
 au salairemensuel brut antérieur de l’intérêt d’une reprise d’activité professionnelle et des conséquences de la perte 
 d’une activité conservée en cours d’indemnisation
 Il est également informé de la reprise systématique de son droit  jusqu’à son épuisement du réexamen en fin de droit de la vérification de la condition de chômage involontaire en cours d’indemnisation
 (subordonnée à une demande de reprise de l’indemnisation)
 Chaque mois, l’allocataire est informé  du montant et de la date de paiement des allocations en cas d’exercice d’une activité professionnelle, du nombre de jours d’indemnisation restants
 NOUVEAUTE 2014
 Convention, art. 4§3RG, art. 45 AA n°8
 L’INFORMATION DELIVREE AU DEMANDEUR D’EMPLOI
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 Conditions d’indemnisation p. 7 à 9
 Durée d’indemnisation p. 10 à 11
 Calcul de l’allocation p. 12
 Point de départ de l’indemnisation p. 13
 ÉVOLUTION DES DIFFERENTS PARAMÈTRES
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 La nouvelle convention ne remet pas en cause la durée d’affiliation minimale, le principe « 1 jour travaillé = 1 jour indemnisé » demeure .
 CONDITION D’AFFILIATIONJustifier d’au moins 122 jours ou 610 heures de travail • au cours des  28 mois précédant la fin de contrat de travail prise en compte pour l’ouverture de droits  ou 
 • au cours des 36 mois précédant la fin de contrat de travail prise en compte pour l’ouverture de droits pour les demandeurs d’emploi âgés de 50 ans et plus.
 IMPACT DROITS RECHARGEABLES : durée d’affiliation de 150 heures minimum pour un rechargement des droits
 CONDITION DE CHÔMAGE INVOLONTAIREL’ouverture de droit est possible suite à une perte d’emploi involontaire. La fin de contrat de travail doit résulter :‐ d’un licenciement‐ d’une rupture conventionnelle du contrat de travail (art. L. 1237‐11 du code du travail)‐ d’une fin de CDD ou de la rupture anticipée de CDD, dont les contrats à objet défini ou de mission‐ d’une démission considérée comme légitime : Accord d’application no14(A noter: Démission du salarié pour suivre son enfant handicapé admis dans une structure d’accueil dont l’éloignement entraîne un changement de résidence  NOUVEAU CAS 2014)
 ‐ d’une rupture du contrat de travail pour motif économique (art. L.1233‐3 du code du travail).
 RAPPEL
 PARAMETRES : Conditions d’indemnisation
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 Examen par l’IPR au 122e jour de chômage, suite à une démission (examen en vue d’une ouverture de droits, d’une reprise ou d’un rechargement des droits)
 • Démission suivie de 91 jours ou 455 heures de travail
 VÉRIFICATION DE LA CONDITION DE CHÔMAGE INVOLONTAIRE 
 • Lors d’une ouverture de droits, lors d’une première inscription comme demandeur d’emploi ou d’une réinscription. 
 • Lors d’une reprise des droits, dès lors que l’allocataire a cessé d’être indemnisé pendant 3 mois consécutifs. NOUVEAUTE : en cas d’arrêt de l’indemnisation pendant au minimum 3 mois consécutifs, la reprise   d’indemnisation est subordonnée à l’envoi d’une demande de reprise de versement (lorsque la  personne n’a pas épuisé ses droits et est restée inscrite sur la liste des demandeurs d’emploi)
 • Lors d’un rechargement des droits, lorsque la personne a épuisé son reliquat de droits.
 Accord d’application n°12
 RG, art. 4 e)
 FIN DE CONTRAT DE TRAVAIL SUITE À UNE DÉMISSION NON LEGITIME
 PARAMETRES : Conditions d’indemnisation
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 RAPPEL
 DURÉE D’INDEMNISATION
 1 journée d’activité salariée = 1 journée d’indemnisationAu minimum : 122 jours (4 mois) Au maximum : 730 jours (24 mois) pour les demandeurs d’emploi âgés de moins de 50 ans ou 1095 jours (36 mois) pour les demandeurs d’emploi âgés de 50 ans et plus
 IMPACT DROITS RECHARGEABLES : Durée d’indemnisation de 30 jours minimum pour un rechargement des droits de 150 heures minimum
 DURÉE D’INDEMNISATION RÉDUITE NOUVEAUTE  2014Afin de corriger les écarts entre les situations dues à l’appréciation de l’activité en heures ou en jours : une nouvelle disposition permet de corriger partiellement le décalage entre la durée d’affiliation en heures (intensité horaire élevée) et le nombre de jours d’appartenance.Si la somme des AJ > 75% du SR rapporté aux périodes retenues pour déterminer l’affiliation dans la limite de 730 jours ou 1095 jours, alors : 
 75% du SR retenuAJ
 A noter : la durée minimale d’indemnisation ne peut jamais être inférieure à 122 jours.
 durée d’indemnisation =
 RG, art. 9 PARAMETRES : Conditions d’indemnisation
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 Salaire journalier de référence : 100 € (10 000 €/100)Allocation journalière : 57 € (taux de 57%), soit 54 € après déduction des 3% Durée d’indemnisation: 400 jours (2000 h / 5)Capital ARE à verser : 21 600 € = 54 € x 400 jours Calcul du salaire de référence théorique : 20 000€ (200 jours d'appartenance PRA x 100€ de SJR), soit un plafond de 15 000 € (0,75 x 20 000 €) 
 Plafond dépassé : 21 600 € >15 000 €En application du plafond de 75%, le capital ARE à verser sera plafonné à 15 000 € au lieu de 21 600 €.En application du plafond, la nouvelle durée d'indemnisation sera égale à 278 jours (15 000 € / 54 €) au lieu de 400 jours.
 A noter: la durée minimale d’indemnisation ne peut jamais être inférieure à 122 jours.
 IllustrationUn demandeur d’emploi justifie de 200 j. d’affiliation (dont 100 j. dans la période de référence calcul). Il travaillait 10h/j. au salaire horaire de 10€.
 PARAMETRES : Durée d’indemnisation
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 DURÉE D’INDEMNISATION POUR LES BÉNÉFICIAIRES DU MAINTIEN DE DROITS JUSQU’À L’ÂGE DE LA RETRAITE À TAUX PLEIN
 NOUVEAUTE  2014 : évolution de la condition d’âge (Rappel : condition d’âge actuelle : 61 ans)
 La nouvelle convention modifie l’âge à partir duquel le maintien de l’indemnisation est possible jusqu’à ce que le demandeur d’emploi accède à sa retraite à taux plein :
 61 ans et 2 mois pour les personnes nées en 195361 ans et 7 mois pour les personnes nées en 195462 ans pour les personnes nées à compter du 1er janvier 1955
 Cette mesure s’applique également aux annexes VIII et X au règlement général.
 Les autres conditions d’attribution de cette mesure sont inchangées.
 •être indemnisé depuis au moins 1 an• justifier de 12 ans d’affiliation au régime d’assurance chômage ou de périodes assimilées• justifier de 100 trimestres validés par l’assurance vieillesse• justifier d’une année continue ou de 2 années discontinues d’affiliation au cours des 5 années précédant la fin de contrat de travail
 POUR RAPPEL
 RG, art. 9 PARAMETRES : Durée d’indemnisation
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 PARAMETRES : Calcul de l’allocation
 EVOLUTION CONCERNANT LA DETERMINATION DE L’ ALLOCATION JOURNALIERE (AJ)
 NOUVEAUTE  2014 :  L’ AJ ne peut être inférieure à 57% du salaire journalier de référence (SJR).POUR RAPPEL, le taux de l’AJ minimum était antérieurement de 57,4%.L’AJ ne peut excéder 75% du salaire journalier de référence.
 RAPPEL (valeurs au 01/07/2014)Allocation minimale : 28,58 €/jour 40,40% du SJR + une partie fixe (11,72 €/jour)57% du SJR Limite de 75% du SJR 
 Le salaire de référence (SR) est établi à partir des rémunérations des 12 mois précédant le dernier jour travaillé et payé, entrant dans l’assiette des contributions et n’ayant pas déjà servi pour un précédent calcul
 Le salaire journalier de référence (SJR) nombre de jours d’appartenance 
 (maximum 365 jours)
 SR=
 RG, art. 14
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 PARAMETRES : Point de départ de l’indemnisation
 RAPPEL SUR LES DIFFERES D’INDEMNISATIONLe point de départ de l’indemnisation est reporté à l’issue du différé congés payés, du différé spécifique et du délai d’attente.
 • Différé congés payés
 • Délai d’attente
 NOUVEAUTE  2014 : évolution concernant le calcul du différé spécifique
 Le montant des indemnités supra‐légales est divisé par 90 (et non plus par le SJR)
 Le différé spécifique = indemnités supra‐légales inhérentes à la rupture du contrat de travail 90
 Le nombre de jours ainsi obtenu est arrondi à l’unité inférieure.
 La durée maximum du différé varie selon le motif de la rupture du contrat de travail180 jours maximum (au lieu de 75 jours), excepté pour les ruptures du contrat dans le cadre d’une procédure de licenciement économique (maintien des 75 jours maximum).
 sans changement
 RG, art. 21§2
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 FINS DE CONTRAT DE TRAVAIL SUCCESSIVES
 NOUVEAUTE  2014 :   Pour le calcul des différés, toutes les fins de contrat de travail situées dans les 182 jours précédant la dernière fin de contrat de travail sont prises en compte :
 • un différé d’indemnisation est calculé pour chacune de ces fins de contrat de travail• il court au lendemain de chacune d’elles• le différé applicable est celui qui expire le plus tardivement
 POUR RAPPELAntérieurement, toutes les fins de contrat, situées dans les 91 jours précédant la dernière fin de contrat de travail, étaient prises en compte (ancien Accord d’application n°8, remplacé par l’accord d’application sur la demande d’allocations et l’information du demandeur d’emploi).
 NB : Les différés congés payés et spécifiques s’appliquent à l’ouverture de droits, en cas de reprise et de rechargement de droits   
 RG, art. 21§3
 PARAMETRES : Point de départ de l’indemnisation
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 Reprise - Réadmission (anciennes règles) p. 16
 Reprise et Rechargement des droits p. 17 à 21
 Cumul ARE/rémunération p. 22 à 23
 Cumul ARE/rémunération non salariée p. 24
 Activité conservée p. 25 à 26
 MESURES FAVORISANT LE RETOUR A L’EMPLOI ET LA SECURISATION DES PARCOURS
 PROFESSIONNELS
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 RETOUR A L’EMPLOI/SECURISATION DES PARCOURS PROFESSIONNELSReprise – Réadmission
 SUPPRESSION DES ANCIENNES REGLES DE REPRISE/READMISSION
 RAPPEL : L’ allocataire qui, en cours d’indemnisation, reprend un emploi et le perd à nouveau, bénéficie :• soit d’une réadmission lorsqu’il a retravaillé au moins 122 jours ou 610 heures• soit d’une reprise de son reliquat de droits non épuisés, lorsqu’il a retravaillé moins de 122 jours ou 610 heures
 Mécanisme de la réadmission: les droits les plus favorables sont servisComparaison des capitaux : • les montant globaux du reliquat de droit et du nouveau droit sont comparés       • les montants de l’ARE sont comparés• soit une durée reconstituée =     Montant global du droit le plus élevé
 ARE verséeInconvénient de la réadmission: certaines périodes d’activité étaient perdues car non utilisées pour la   réadmission.
 NOUVEAU MECANISME : reprise systématique du reliquat des droits non épuisés et rechargement à la date d’épuisement des droits Objet : sécurisation par l’allongement de la durée d’indemnisationA retenir : Les règles de reprise/réadmission restent applicables jusqu’au 1er octobre 2014
 les montants les + élevés sont servis
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 LA REPRISE DES DROITS
 NOUVEAUTE
 • Versement du droit ARE jusqu’à son épuisement
 • En cas de perte d’une activité reprise en cours d’indemnisation, il est procédé à une reprise systématique du  droit ARE initialement ouvert jusqu’à l’épuisement du droit
 • L’allocataire perçoit donc : ‐ le même montant de l’ARE‐ pour la durée de droit restante
 et ce, quelle que soit la durée des activités reprises et le montant des salaires perçus.
 • La reprise des droits est automatique, dès lors que l’intéressé est resté inscrit et qu’il n’y a pas eu de cessation d’indemnisation pendant au moins 3 mois consécutifs.
 • Lorsqu’aucun paiement n’a été effectué depuis trois mois civils consécutifs, la reprise de l’indemnisation est subordonnée au retour d’une demande expresse. Le retour de la demande et des justificatifs permettent de vérifier si les conditions de reprise des paiements sont remplies, notamment la condition de chômage involontaire.
 RG, art. 26
 RETOUR A L’EMPLOI/SECURISATION DES PARCOURS PROFESSIONNELSReprise et rechargement des droits

Page 18
						

Page 18/43Unédic  ‐ DAJ ‐ 3 juillet 2014 ‐ LA CONVENTION D’ASSURANCE CHÔMAGE DU 14 MAI 2014–Présentation des principales règles
 Exemple 1L’allocataire bénéficie d’une ouverture de droits pour 24 mois.A l’issue de chaque fin de contrat de travail, il bénéficie d’une reprise de son droit ARE non épuisé, jusqu’à sa fin de droits.
 Conditions pour bénéficier d’une reprise de droits
 NOUVEAUTE  2014 :• Justifier d’un reliquat de droits non épuisés (délai déchéance : 3 ans + durée des droits)• Être en chômage involontaire 
 • Dépôt d’une demande de reprise en cas de cessation d’indemnisation pendant 3 mois consécutifs (à défaut, suspension des paiements). La demande de reprise doit être accompagnée des justificatifs nécessaires (AE notamment).
 Après chaque perte d’emploi, une reprise de droits est effectuée :
 IDE FCTFCT FCT
 10 mois 6 mois 10 mois 2 mois 4 mois
 FIN DE DROITS
 EXAMEN EN VUE D’UN
 RECHARGEMENT DES DROITS
 RETOUR A L’EMPLOI/SECURISATION DES PARCOURS PROFESSIONNELSReprise et rechargement des droits
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 Exception à la reprise : Apprentis et titulaires de contrat de professionnalisation
 Dès lors qu’ils ont retravaillé au moins 4 mois (610 heures ou 122 jours), suite à la fin de leur contrat d’apprentissage ou de professionnalisation, ils peuvent opter entre :
 • une reprise du droit ouvert suite à la fin du contrat d’apprentissage ou de professionnalisation  
 OU
 • une nouvelle ouverture de droits, telle qu’elle aurait été calculée en l’absence de reliquat de droits.
 Modalités
 • Information sur l’irrévocabilité de l’option, de la perte du reliquat de droits, de la durée et du montant de l’allocation pour  chacun des droits;
 • Délai de 21 jours à compter de la notification de l’information pour exercer l’option (réponse écrite).
 Annexe 11
 RETOUR A L’EMPLOI/SECURISATION DES PARCOURS PROFESSIONNELSReprise et rechargement des droits
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 LE RECHARGEMENT DES DROITS
 Plus une personne travaille, plus elle accumule des droits à l’assurance chômageLe rechargement des droits permet à l’allocataire, qui a épuisé ses droits au chômage, de bénéficier d’une nouvelle ouverture de droits, dès lors qu’il a retravaillé un certain temps.
 • Justifier d’au moins 150 heures de travail (affiliation recherchée exclusivement en heures)• Être en chômage involontaire• Avoir épuisé ses droits ARE
 Le nouveau droit issu du rechargement est calculé à partir de la totalité des périodes d’activité ayant pris fin avant l’épuisement des droits et non déjà utilisées pour une ouverture de droits (conditions de droit commun)
 Rechargement automatique : le rechargement est effectué, à la date d’épuisement des droits, sur la base des informations dont dispose Pôle emploi
 • les éléments pris en compte en vue du rechargement sont communiqués à l’allocataire au moins 30 jours avant la date d’épuisement des droits.
 • l’absence de réponse de l’intéressé dans ce délai ne fait pas échec au rechargement,  ni à la possibilité pour l’allocataire de communiquer postérieurement des informations complémentaires ou rectificatives (délai de2 ans pour faire rectifier). 
 Conditions :
 NOUVEAUTE 2014RG, art. 28
 RETOUR A L’EMPLOI/SECURISATION DES PARCOURS PROFESSIONNELSReprise et rechargement des droits
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 Suite de l’exemple 1L’intéressé ayant retravaillé 8 mois en cours d’indemnisation, il bénéficie d’un rechargement de droits pour une durée de 8 mois, à la date d’épuisement de ses droits ARE.
 En pratique : le demandeur d’emploi ne remplit pas de DAL, le rechargement s’effectuant à la date d’épuisement des droits. En cas d’impossibilité de rechargement (affiliation insuffisante, par exemple), un examen au titre de l’ASS est réalisé.
 Postérieurement à la date d’épuisement des droits, seule une nouvelle ouverture de droits est possible, dès lors que les conditions minimales d’affiliation sont remplies (122 jours ou 610 heures au cours des 28 ou 36 derniers mois)
 4 mois
 FIN DE DROITS
 RECHARGEMENT DES DROITS
 8 mois
 RETOUR A L’EMPLOI/SECURISATION DES PARCOURS PROFESSIONNELSReprise et rechargement des droits
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 RAPPEL DES ANCIENNES CONDITIONS DE SEUIL• L’activité ne devait pas :‐ procurer des revenus supérieurs à 70% des rémunérations antérieures‐ excéder 110 heures par mois• Limite du cumul : 15 mois (excepté pour les DE de 50 ans et plus)• Nombre de jours indemnisables = Nombre de jours du mois  – rémunérations
 SJR
 L’allocataire qui reprend une activité professionnelle en cours d’indemnisation peut percevoir l’allocation selon les modalités suivantes :
 Détermination d’un nombre de jours indemnisables au cours du mois :
 Activité reprise : suppression des seuils (70% ‐ 110 heures ‐ 15 mois)
 montant mensuel des allocations qui auraient été dues sans reprise d’activité
 –70% de la 
 rémunération brute issue de l’activité 
 Allocationversée  = 
 allocation journalièreNombre de jours indemnisables par mois :     allocation versée 
 NOUVEAUTE 2014
 1
 2
 RG, art. 30 à 32
 RETOUR A L’EMPLOI/SECURISATION DES PARCOURS PROFESSIONNELSCumul allocation ‐ Rémunération
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 Le cumul entre le revenu mensuel de l’activité reprise et des allocations est plafonné au montant du salaire antérieur de référence ayant servi au calcul de l’allocation.
 RETOUR A L’EMPLOI/SECURISATION DES PARCOURS PROFESSIONNELSCumul allocation ‐ Rémunération
 Modalités pratiques (art. 32 du RG qui vise à renforcer la sécurité juridique du processus de récupération) Le cumul est effectué sur la base des déclarations d’activité effectuées et justifiées. A défaut de justificatif :  paiement provisoire par avance  Le mois suivant : régularisation sur la base des déclarations et justificatifs. A défaut de justificatif: récupération complète de l’avance.
 Les nouvelles règles de cumul sont applicables aux salariés intérimaires (Annexe IV).
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 Cumul de l’ARE avec les revenus issus de l’activité non salariée
 Mêmes règles que pour le cumul en cas d’activité salariéeDétermination d’un nombre de jours indemnisables au cours du mois
 RAPPEL • Spécificités pour les auto‐entrepreneurs : le revenu professionnel correspond au CA – abattement pour frais professionnels
 • Application de la base forfaitaire en cas de rémunération indéterminée, puis régularisation à partir des rémunérations réelles et définitives
 Le cumul pour les non‐salariés fera l’objet d’un examen par le GPP (groupe paritaire politique).
 Allocationversée  –
 Un nombre de jours indemnisables par mois est déterminé       Montant allocations versées allocation journalière
 70% des rémunérations soumises à cotisations 
 sociales 
 1
 22
 = 
 = 
 Accord d’application n°11
 RETOUR A L’EMPLOI/SECURISATION DES PARCOURS PROFESSIONNELSCumul allocation – Rémunération non salariée
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 Situation des salariés qui exercent simultanément plusieurs emplois (activité conservée)
 Multi employeurs : Activité conservée                                                         
 Principe
 • Cumul intégral de l’ARE avec les rémunérations issues des activités conservées: le salarié qui exerce plusieurs activités professionnelles et qui perd une ou plusieurs de ses activités peut cumuler intégralement les revenus issus de l’activité conservée avec l’allocation.
 • ARE calculée sur la base des salaires de l’activité perdue (conditions de droit commun).
 En cas de perte de l’activité conservée 
 Révision du droit ARE, pour tenir compte des rémunérations de l’activité conservée perdue.
 Conséquence : allongement de la durée d’indemnisation.
 RAPPEL : actuellement, en cas de perte de l’activité conservée, il est procédé à une révision du salaire de référence. Un nouveau montant de l’ARE est servi pendant la durée des droits restant à courir.
 NOUVEAUTE 2014
 RG, art. 33 et 34RETOUR A L’EMPLOI/SECURISATION DES PARCOURS PROFESSIONNELSActivité conservée
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 Modalités de révision du droit ARE Calcul d’un capital déterminé en prenant en compte l’affiliation et les rémunérations afférentes à cette activité.
 Détermination d’un nouveau capital obtenu en additionnant ce capital à celui correspondant aux droits nonutilisés de la précédente ouverture de droits.
 L’allocation journalière est déterminée en cumulant l’allocation initiale avec l’allocation correspondant à la pertede l’activité conservée.
 La durée du nouveau droit est déterminée en divisant le nouveau capital par la nouvelle allocation journalière.
 Exemple :
 • Un droit ARE est ouvert suite à la perte d’une des activités exercées: AJ: 22,50 € pour 200 jours (capital: 4 500€).
 • Suite à la perte de l’activité conservée, un droit est calculé à partir de cette activité conservée perdue :
 AJ : 40,18 € pour 272 jours (capital : 10 929 €). L’allocataire a, à ce stade, consommé son premier et justifie d’unreliquat de 78 jours (capital : 1 755 €)
 • Nouveau droit servi à l’allocataire: 62,68 € (AJ) par jour pendant 203 jours.
 Somme des capitaux : 1755 + 10 929= 12 684 €
 Somme des AJ :22,5 + 40,18= 62,68 €
 Nouvelle durée : 12 684 / 62,68= 203 jours
 RETOUR A L’EMPLOI/SECURISATION DES PARCOURS PROFESSIONNELSActivité conservée
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 Annexes 8 et 10 p. 28
 Annexe IV p. 29
 Accord d’application no12 p. 30 à 31
 Travaux du GPP p. 32
 AUTRES EVOLUTIONS REGLEMENTAIRES
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 Cumul ARE /  rémunérationIl est instauré un plafond de cumul ARE/Rémunération: le cumul ARE et rémunération ne peut dépasser, pour un mois donné, 140% du plafond mensuel de contributions de la sécurité sociale (4 380,60 € brut).
 Rappel : Les jours non versés reportent d’autant la date de fin de droits.
 Différé d’indemnisationLa formule du différé d’indemnisation est modifiée comme suit :
 Les parties signataires sont convenues d’engager une concertation avec l’Etat sur les moyens de lutter contre la précarité (favoriser le recours au CDI) ainsi que sur la liste des emplois concernés.
 Salaire de la période de référence – (1,68 x SMIC horaire x NHT* ) Salaire journalier moyen plafonné à 350 €
 Différé d’indemnisation =
 EVOLUTIONS RÈGLEMENTAIRES  : Annexes VIII et X
 NHT* : nombre d’heures travaillées
 Ann 8 &10, art. 29 et 41
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 Le champ d’application de l’annexe 4 est limité aux seuls salariés intérimaires (lessalariés intermittents relèvent du règlement général).
 Les dispositions du règlement général et de l’annexe 4 sont harmonisées :
 sur les modalités de cumul d’une allocation et d’une rémunération
 sur les conditions d’indemnisation
 Sont maintenus : les conditions de recherche d’affiliation exclusivement en heures; 
 la non‐application du coefficient temps partiel ;
 les règles relatives à la détermination du salaire de référence ;
 le différé d’indemnisation lié aux congés payés.
 Le différé spécifique en cas de rupture ou licenciement pour motif économique est inapplicable s’agissant de contrats de mission intérim.
 Champ d’application 
 EVOLUTIONS RÈGLEMENTAIRES : Annexe IV
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 Accord d’application no12 : Cas soumis à examen des circonstances de l’espèce par l’IPR
 Les évolutions suivantes ont été apportées :Reprise ou rechargement des droits suite à départ volontaire (§1)L’IPR est compétente pour accorder une reprise ou un rechargement des droits en cas de départ volontaire de l’activité professionnelle précédemment exercée, en cours d’indemnisation, lorsque le chômage dure au moins depuis 121 jours. La période de 121 jours sur laquelle doit porter l’examen de l’IPR court :• du lendemain de la fin de contrat de travail en cas d’ouverture des droits ou de reprise du  versement,
 • du lendemain de la date d’épuisement des droits en cas de rechargement des droits.
 Traitement des indus (suppression du délai de 30 jours) (§5)Suppression du délai de 30 jours pour formuler une demande de remise gracieuse.. Désormais, l’allocataire peut solliciter une remise de dette pendant toute la procédure de récupération des indus. (résulte des travaux relatifs au traitement des indus présentés au Bureau de l’Unédic en juillet 2013)La procédure de récupération est sécurisée à l’article 27 du RG. Le délai de 30 jours est maintenu pour contester l’indu (contestation sur l’existence, le motif ou le montant du versement indu).
 EVOLUTIONS RÈGLEMENTAIRES : Accord d’application n°12 
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 Activité partielle Compte tenu des modifications apportées par la création de l'activité partielle depuis le 1er juillet 2013, l’intervention de l’assurance chômage au titre de l’article 6 du règlement général est devenue sans objet. Il n’y a plus d’examen de l’IPR au 42ème jour de chômage total sans rupture en vue de verser l’ARE.Depuis le 1er juillet 2013, le financement de l’Unédic intervient dès la 1ère heure d’activité partielle (pour les entreprises en activité partielle à compter de cette date). L’ ARE n’est plus versée.
 Application de la sanction ‐ périodes non déclarées > à 3 jours (§8)Nouveau paragraphe : l’IPR est compétente pour apprécier s’il convient d’appliquer la sanction relative à la non prise en compte des périodes non déclarées supérieures à 3 jours (Acc. Appli. 9).Lorsque l’application de cette sanction a pour conséquence un refus de rechargement des droitspour affiliation insuffisante, l’IPR peut décider de retenir dans l’affiliation la période d’activité non déclarée.
 EVOLUTIONS RÈGLEMENTAIRES : Accord d’application n°12 
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 TRAVAUX DU GPP
 Conformément à l’article 13 de l’ANI, le GPP (composé de représentants des partenaires sociaux) est chargé d’étudier notamment les sujets suivants :  la modulation des conditions d’indemnisation et des contributions ;  les modalités de calcul de l’allocation ; La communication du taux de remplacement auquel l’allocation correspond en pourcentage du montant net du salaire de référence ; 
 la mise en œuvre d’une aide spécifique à la reconversion professionnelle et la réforme de l’aide différentielle de reclassement ; 
 les règles de cumul de l’allocation et de la rémunération issue d’une activité non salariée ;  la règlementation applicable aux assistants maternels employés par des particuliers ;  la concertation avec l’Etat sur la mise en place d’une affiliation obligatoire au régime d’assurance chômage pour les employeurs publics ayant la possibilité d’adhérer au régime de manière révocable ou irrévocable ; 
 le suivi des solutions proposées par les organismes tiers pour recueillir les données nécessaires au calcul et au paiement de la majoration de la part patronale des contributions conformément au § 1er de l'accord d'application relatif aux contributions versées par les organismes tiers ;
 la simplification de la réglementation en vigueur.
 Le groupe se réunira avant la fin du premier semestre de l’année 2014, puis selon une périodicité à définir lors de cette première réunion.Les modalités de communication du taux de remplacement seront examinées avant mars 2015.
 GROUPE PARITAIRE POLITIQUE (GPP)
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 RECOUVREMENT DES CONTRIBUTIONS
 Récapitulatif p. 34
 Limite d’âge p. 35
 Majoration de la part patronale p. 36 à 37
 Annexes 1, 8 & 10, 9 p. 38 à 40
 Employeurs publics p. 41
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 RECOUVREMENT : Récapitulatif
 Toutes les populations Suppression de la limite d’âge de 65 ans concernant l’assiette des contributions et cotisationsMajoration de la part patronale des contributions versées par des organismes tiers pour le
 compte de l’employeur
 Annexe 1 Plafonnement des contributions dues au titre de l’emploi de VRP multicartes
 Annexes 8 et 10Modification du taux des contributions d’assurance chômage
 Annexe 9Modification du champ d’application de l’affiliation obligatoire (suppression de la condition de
 nationalité) Intégration des règles de sécurité sociale en matière de recouvrement des contributions
 Employeurs publicsMajoration de la part patronale des contributions dues par les employeurs publics Concertation partenaires sociaux /Etat en vue de l’affiliation obligatoire au RAC
 NOUVEAUTE 2014POPULATIONS CONCERNEES : EVOLUTIONS
 DATE DE MISE EN ŒUVRE : 1er juillet 2014
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 LA LIMITE D’ÂGE À LA PARTICIPATION DES SALARIÉS EST SUPPRIMÉE À COMPTER AU 1ER
 JUILLET 2014 POUR :
 • le régime d’assurance chômage,
 • le régime de garantie des salaires (AGS).
 Les contributions dues au titre de l’emploi de salariés de 65 ans et plus sont calculées, déclarées et versées parl’employeur dans les conditions de droit commun (pas de code type de personnel spécifique).
 Les taux applicables pour tous les âges sont ceux de droit commun :
 • contributions d’assurance chômage : 6,40 % (part patronale : 4,00 % ; part salariale : 2,40 %)
 • cotisations AGS : 0,30 %
 Les évolutions relatives au recouvrement s’appliquent aux rémunérations versées à compter du 1er juillet 2014,sans qu’il y ait lieu de tenir compte de la période d’emploi à laquelle elles se rapportent.
 La modulation des contributions (majoration de la part patronale des contributions et exonérationtemporaire pour l’embauche de salariés de moins de 26 ans en CDI) demeure applicable sans changement.
 RECOUVREMENT : La limite d’âge RG, art. 51
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 LA PART PATRONALE DES CONTRIBUTIONS VERSÉES PAR DES ORGANISMES TIERS POUR LE COMPTE DE L’EMPLOYEUR EST MAJORÉE. Il s’agit  notamment d’organismes tels que :
 • Les caisses de congés payés (Spectacle, Bâtiment ...),• Les sociétés de perception et de répartition des droits des auteurs (ADAMI, SACEM, SACD...)
 Cette majoration de la part patronale concerne les contrats à durée déterminée suivants :
 • CDD dus à un accroissement temporaire d’activité : 7% pour les contrats d’une durée inférieure ou égale à un mois. 5,5 % pour les contrats d’une durée supérieure à 1 mois et inférieure ou égale à 3 mois.
 • CDD dits «d’usage » : 4,5 % pour les contrats d’une durée inférieure ou égale à 3 mois.
 Lorsque l’organisme ne dispose pas de l’ensemble des données nécessaires au calcul de la majoration due, letaux majoré de 4,5 % est appliqué par défaut à titre provisoire.
 RECOUVREMENT : Majoration de la part patronale (1/2)
 RAPPEL
 AA n° 26
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 Caisses de congés payés : cette évolution s’applique aux indemnités de congés payés versées par lesorganismes aux salariés à compter du 1er juillet 2014, sans tenir compte de la période d’acquisition et deprise des congés payés.
 Cependant, si le salarié est en CDI dans le même secteur d’activité au moment de la prise de congéspayés, la majoration ne s’applique pas
 Un salarié prend en août 2014 ses jours de congés acquis entre le 1er avril 2013 et le 31 mars 2014, alors qu’il était en CDD dans le secteur du BTP. La caisse de congés payés compétente, constatant que l’intéressé est titulaire d’un CDI dans le secteur du BTP à la date de prise des congés, verse :● les indemnités de congés payés au salarié ;
 ● les contributions d’assurance chômage dues au titre de ces indemnités à l’Urssaf au taux de droitcommun de 6,40% (soit 4% à la charge de l’employeur et 2,40% à la charge du salarié.
 Exemple
 AA n° 26RECOUVREMENT : Majoration de la part patronale (2/2)
 Sociétés de perception et de répartition des droits : cette évolution s’applique à tous les compléments derémunération ayant la nature juridique de salaire (ex : sommes perçues par les artistes‐interprètes en vertud’accords collectifs ou spécifiques et calculées au prorata du cachet initial de l’artiste) versés à compter du 1er
 juillet 2014, sans tenir compte des dates de diffusion.
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 RECOUVREMENT : Annexe 1
 PLAFONNEMENT DES CONTRIBUTIONS DUES AU TITRE DE L’EMPLOI DES VRP    MULTICARTES
 Les contributions dues au titre de l’emploi des VRP multicartes, c’est‐à‐dire qui travaillent pour le compte d’aumoins deux employeurs, sont recouvrées par la Caisse nationale de compensation des voyageurs, représentantset placiers de commerce à cartes multiples (CCVRP), conformément à l’article L. 5427‐1 c) du code du travail.
 Le système de la répartition individuelle (RI) permet de déterminer au prorata des rémunérations  versées, dans la limite du plafond RAC , la part incombant à chacun des employeurs.
 L'appréciation du plafond s'effectue en tenant compte du gain total perçu par le VRP, tous  employeurs confondus. Le calcul et la répartition des contributions AC et cotisations AGS sont  effectués une fois par an par la CCVRP, sur les rémunérations payées au cours de l'année  précédente. Ainsi, la RI effectuée en 2014 (année N+1) concerne les rémunérations payées en 2013 (année N). Il est fait masse de toutes les rémunérations versées au cours de l'année N au VRP, tous employeurs confondus, et ce, quelle que soit l'année concernée. 
 L’annexe I au règlement général annexé à la convention du 14 mai 2014 relative à l’indemnisation duchômage prévoit désormais que pour le calcul des contributions dues au titre de l’emploi des salariés VRPmulticartes, sont exclues de l’assiette des contributions, les rémunérations dépassant, employeur paremployeur, 4 fois le plafond du régime d’assurance vieillesse de la sécurité sociale visé à l’article L. 241‐3 ducode de la sécurité sociale.
 A l’instar des autres dispositions, ce plafonnement employeur par employeur s’applique aux rémunérations versées auxintéressés à compter du 1er juillet 2014.
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 LIMITE D’ÂGE À LA PARTICIPATION DES SALARIÉS INTERMITTENTS DU CINÉMA SPECTACLE SUPPRIMÉE pour le régime d’assurance chômage et le régime de garantie des salaires (AGS).
 MODIFICATION DES TAUX DE CONTRIBUTIONS d’assurance chômage des employeurs de salariésintermittents relevant des annexes 8 et 10 à compter du 1er Juillet 2014 :
 Contribution de droit commun AC : 6,4 % (PP : 4,00 % ; PS : 2,4 %) Contribution dérogatoire et spécifique : 6,4 % (PP : 4,00 % ; PS : 2,4 %) Total : 12, 80 % (PP : 8,00 % ; PS : 4,8 %)
 Le taux des cotisations AGS reste inchangé à 0,30 %.
 APPLICATION SANS CHANGEMENT DE LA MAJORATION DE LA PART PATRONALE DES   CONTRIBUTIONS DE DROIT COMMUN 
 Compte‐tenu des nouveaux taux de droit commun, la part patronale majorée est désormais fixée à :
 7 % pour les CDD d'une durée inférieure ou égale à 1 mois conclus pour accroissement temporaire d’activité ; 5,5 % pour les CDD d'une durée supérieure à 1 mois et inférieure ou égale à 3 mois conclus pour accroissement temporaire 
 d’activité ; 4,5 % pour les CDD visés à l'article L. 1242‐2 3°du code du travail (CDD d’usage), excepté pour les emplois à caractère 
 saisonnier, d'une durée inférieure ou égale à 3 mois.
 RECOUVREMENT : Annexes 8 et 10
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 Le rappel des règles applicables à la définition du détachement a été supprimé des dispositions de l’annexe IX (applicationdes règles de droit commun prévues par le règlement général)
 Les articles relatifs aux remises, contentieux et prescriptions sont supprimés : il est renvoyé aux règles du code de lasécurité sociale qui s’appliquent en matière de recouvrement des contributions et cotisations dues dans le cadre del’annexe IX depuis le 1er janvier 2012.
 Les dispositions de l’annexe VI (salariés relevant d’un employeur dont l’entreprise ne comporte pas d’établissement enFrance) sont intégrées sans changement à l’annexe IX.
 AFFILIATION OBLIGATOIRE AU RÉGIME D’ASSURANCE CHÔMAGE POUR TOUS LES SALARIÉSEXPATRIÉS EMPLOYÉS PAR UNE ENTREPRISE SITUÉE EN FRANCE, QUELLE QUE SOIT LEUR   NATIONALITÉ.
 L’employeur, dans le champ d’application du RAC, était affilié pour ses salariés expatriés français, ressortissants d’un Etatmembre de l’Union européenne (UE) ou d’un autre Etat partie à l’accord sur l’Espace Economique Européen (EEE) et suisses.
 A compter du 1er juillet 2014, l’affiliation obligatoire au régime d’assurance chômage concerne tous les salariés expatriés employés par une entreprise située dans le champ d’application du régime d’assurance chômage, y compris les salariés ressortissants d’Etats tiers à l’UE, à l’EEE et à la suisse.
 RECOUVREMENT : Annexe 9
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 RECOUVREMENT : Employeurs publics
 ACCORD D’APPLICATION N° 25
 L’accord d’application no25 du 14 mai 2014 adapte la majoration de la part patronale des contributions auxspécificités des employeurs publics visés aux articles L. 5424‐1 et L. 5424‐2 du code du travail.
 Pour les employeurs publics en adhésion révocable, la part de la contribution à la charge de l’employeur est fixée à 6,40 % de la rémunération brute et, par dérogation, à :
 • 9,40 % pour les contrats d’une durée inférieure ou égale à un mois conclus pour faire face à un besoin lié à un accroissementtemporaire d'activité ; 
 • 7,90 % pour les contrats d’une durée supérieure à un mois et inférieure ou égale à trois mois conclus pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d'activité ;
 • 6,90 % pour les CDD d’usage d’une durée inférieure ou égale à 3 mois Toutefois, si le salarié est redevable de la contribution de solidarité visée à l’article L. 5423‐26 du code du travail (soit 1% du salaire net), la contribution de l’employeur est déterminée en déduisant le montant de la contribution de solidarité de la contribution d’assurance chômage assise sur la rémunération brute (art. R. 5424‐1 du code du travail). 
 CONCERTATION SUR L’INSTAURATION D’UNE AFFILIATION OBLIGATOIRE AU RÉGIME
 L’ANI du 22 mars 2014 relatif à l’indemnisation du chômage prévoit que les parties signataires de cet accordengageront une concertation avec l’Etat avant la fin du 1er semestre 2014 sur l’instauration d’une affiliationobligatoire au régime, pour tous leurs salariés non statutaires et/ou non titulaires, des employeurs publics ayantla possibilité d’adhérer au régime d’assurance chômage de manière révocable ou irrévocable.
 Sont concernés par cette concertation, les employeurs publics visés aux articles L. 5424‐1 et L. 5424‐2 du code dutravail, à l’exception de l’Etat (ministères, administrations centrales, services extérieurs de l’Etat) et desétablissements publics administratifs de l’Etat.
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 1er juillet 2014
 1er octobre 2014
 ENTREE EN VIGUEUR
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 Entrée en vigueur  : 1er juillet 2014 & 1er octobre 2014
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